
    Projet de loi 2021 de financement de la Sécurité Sociale :  
Non à la ponction des assuré-es !  

Non aux diminution de lits et de services ! 
Non aux économies budgétaires « quoi qu’il en coûte » ! 

PLFSS 2021 en débat à l'assemblée nationale à partir de ce 
mardi 20 octobre. 

L’épidémie de COVID repart et le gouvernement persiste et signe la poursuite de la casse 
de l'hôpital public et du système de santé. Alors que l’on a besoin d’un service public 
hospitalier fort, de proximité, en lien avec un service de soins de premiers recours fort et 
non l’un contre l’autre, le projet de loi de financement de la Sécurité Sociale 2021 
annonce de nouvelles coupes budgétaires dans les hôpitaux, sans les créations de 
postes nécessaires, avec des ouvertures de lits temporaires mais sans le financement 
des personnels indispensables pour qu’ils fonctionnent. 


Pour mémoire, c'est près de 100 000 lits qui ont été fermés ces trente dernières années ! 
La reprise d’un tiers des dettes des hôpitaux se fera sous conditions : pas celle de 
répondre aux besoins, mais celle d’assurer l’équilibre financier au prix de nouvelles 
restrictions, au prix d’encore plus de regroupements détruisant la proximité. 


Et il n'y a pas davantage de mesures indispensables pour assurer les soins de premiers 
recours dans l’ensemble des territoires, pour créer un service public autour des centres 
de santé et pour une juste répartition des professionnels sur l’ensemble du territoire 
national. 


Par contre, ce projet de loi sait s’en prendre au porte-monnaie de la population ! Il crée un 
forfait de 18€ pour tout passage aux urgences non suivi d'une hospitalisation. Dans une 
France où la désertification médicale touche toutes les régions, alors que les services 
d’urgence sont le seul recours dans nombre de cas, que les personnes ne peuvent savoir 
à priori si elles seront hospitalisées ou non, que certains soins ne peuvent être faits que 
dans les services d’urgence, sans pour autant nécessiter une hospitalisation, cela va 
créer un frein pour une partie de la population, source de retards de prise en charge, 
dangereux sanitairement ! 


De même, la taxation des mutuelles, comme la prise en charge de l’optique et du dentaire 
par les complémentaires, va entraîner des hausses de cotisations beaucoup plus 
inégalitaires que ne le serait la prise en charge de la prévention et des soins à 100 % par 
la Sécurité Sociale comme le réclame notre Coordination. 


Devant l’ampleur des défis posés par la situation sanitaire, par le PLFSS 2021, soyons 
cohérents et solidaires : défendre la proximité et l'accès aux soins pour toutes et tous 
dans les meilleures conditions doit se manifester dans le refus national de ce projet 
d'austérité ! La Coordination Nationale des Hôpitaux et Maternités de Proximité et ses 
comités locaux (dont le Codef) appelle au sursaut pour une mobilisation d’ampleur. 
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